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@)  Agencement  d'une  pompe  à  huile  de  lubrification  d'un  moteur  à  combustion. 

PO 
h- 

If) 

@  L'invention  propose  un  agencement  du  type 
dans  lequel  la  pompe  (20)  est  agencée  au  droit 
de  l'un  des  paliers  intermédiaires  du  vilebrequin 
du  moteur,  le  corps  (22)  de  la  pompe  étant  fixé 
sous  la  face  inférieure  du  bloc-cylindres,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  moyens  d'entraînement  de 
la  pompe  sont  réalisés  sous  la  forme  d'un 
module  d'entraînement  (38)  comprenant  un 
support  unique  (40)  fixé  sous  la  face  inférieure 
du  bloc-cylindres  et  qui  comporte  un  alésage 
(52)  débouchant  dans  lequel  est  monté  à  rota- 
tion  l'arbre  d'entraînement  (56)  dont  la  première 
extrémité  (58)  reçoit  une  roue  d'entraînement 
(60)  et  dont  la  seconde  extrémité  (64)  comporte 
un  dispositif  (66)  d'accouplement  avec  l'axe 
d'entraînement  (32)  de  la  pompe  (20),  le  support 
unique  (40)  comportant  un  conduit  de  refoule- 
ment  qui  relie  l'orifice  de  refoulement  (34)  de  la 
pompe  (20)  à  un  orifice  formé  dans  la  face 
inférieure  du  bloc-cylindres. 
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La  présente  invention  concerne  un  agencement 
d'une  pompe  à  huile  de  lubrification  d'un  moteur  à 
combustion  interne. 

L'invention  concerne  plus  particulièrement  un 
agencement  du  type  de  celui  décrit  et  représenté 
dans  le  document  EP-B1  -0255705  dans  lequel  la 
pompe  est  agencée  au  droit  de  l'un  des  paliers  inter- 
médiaires  du  vilebrequin  du  moteuret  s'étend  en-des- 
sous  de  la  face  inférieure  du  bloc-cylindres  fermée 
par  un  carter  formant  réserve  d'huile  de  lubrification, 
le  corps  de  la  pompe  étant  fixé  à  la  face  inférieure  du 
bloc-cylindres,  et  du  type  dans  lequel  l'entraînement 
de  la  pompe  est  assuré  au  moyen  d'un  arbre  d'entraî- 
nement,  monté  à  rotation  sous  la  face  inférieure  du 
bloc-cylindres,  dont  une  première  extrémité  est  reliée 
à  une  roue  d'entraînement  agencée  sensiblement  au 
droit  d'un  palier  d'extrémité  du  vilebrequin  et  dont  la 
seconde  extrémité  est  reliée  à  l'axe  d'entraînement 
de  la  pompe. 

Dans  un  tel  agencement,  il  est  également  prévu 
un  conduit  de  refoulement  qui  relie  l'orifice  de  refou- 
lement  de  la  pompe  à  un  orifice  formé  dans  la  face  in- 
férieure  du  bloc-cylindres  dans  la  zone  de  cette  der- 
nière  sur  laquelle  est  fixé  un  support  du  palier  de  ro- 
tation  de  la  roue  d'entraînement. 

Cet  agencement  est  donc  particulièrement 
complexe  à  mettre  en  oeuvre,  et  notamment  à  assem- 
bler,  car  il  nécessite  à  chaque  fois  de  réaliser  le  mon- 
tage  et  la  fixation  du  corps  de  la  pompe  et  du  support 
de  la  roue  d'entraînement  en  interposant  entre  ces 
deux  éléments  l'arbre  d'entraînement  et  le  conduit  de 
refoulement  à  installer  et  à  raccorder. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  un 
agencement  du  type  mentionné  précédemment  qui 
soit  de  conception  plus  simple  et  qui  facilite  notam- 
ment  grandement  sa  mise  en  oeuvre. 

Dans  ce  but,  l'invention  propose  un  agencement 
d'une  pompe  à  huile  de  lubrification  du  type  mention- 
né  plus  haut,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'en- 
traînement  de  la  pompe  sont  réalisés  sous  la  forme 
d'un  module  d'entraînement  comprenant  un  support 
unique  fixé  sous  la  face  inférieure  du  bloc-cylindres 
et  qui  comporte  un  alésage  débouchant  dans  lequel 
est  monté  à  rotation  l'arbre  d'entraînement  dont  la 
première  extrémité  reçoit  la  roue  d'entraînement  et 
dont  la  seconde  extrémité  comporte  un  dispositif 
d'accouplement  avec  l'axe  d'entraînement  de  la  pom- 
pe. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  le  support  unique  comporte  un  conduit  de  re- 

foulement  qui  relie  l'orifice  de  refoulement  de  la 
pompe  à  un  orifice  formé  dans  la  face  inférieu- 
re  du  bloc-cylindres  ; 

-  le  conduit  de  refoulement  comporte  un  premier 
tronçon  dont  l'extrémité  d'entrée  comporte  des 
moyens  de  raccordement  étanche  avec  l'orifi- 
ce  de  refoulement  de  la  pompe  ; 

-  le  premier  tronçon  du  conduit  de  refoulement 

est  sensiblement  parallèle  à  l'alésage  ; 
-  le  dispositif  d'accouplement  et  les  moyens  de 

raccordement  sont  du  type  à  emboîtement  par 
coulissement  selon  une  direction  parallèle  à 

5  l'axe  dudit  alésage  ; 
-  le  dispositif  d'accouplement  comporte  une 

douille  vissée  sur  la  seconde  extrémité  libre  de 
l'arbre  d'entraînement  et  qui  comporte  un  loge- 
ment  de  section  polygonale  dans  lequel  est  re- 

10  çue  une  portion  d'extrémité  de  section  complé- 
mentaire  de  l'axe  d'entraînement  de  la  pompe  ; 

-  les  moyens  de  raccordement  comportent  un 
manchon  cylindrique  à  l'intérieur  duquel  est  re- 
çue,  de  manière  coulissante  et  avec  interposi- 

15  tion  d'au  moins  un  joint  d'étanchéité,  un  rac- 
cord  de  refoulement  de  la  pompe  ; 

-  le  manchon  cylindrique  est  réalisé  venu  de  ma- 
tière  par  moulage  avec  le  support  ; 

-  le  conduit  de  refoulement  est  relié  à  l'alésage 
20  parun  passage  de  section  réduite  pourassurer 

la  lubrification  de  l'arbre  d'entraînement  ; 
-  le  premier  tronçon  du  conduit  de  refoulement 

se  prolonge  parun  deuxième  tronçon  sensible- 
ment  perpendiculaire  au  premier  tronçon  et  qui 

25  s'étend  dans  un  plan  contenant  les  axes  de 
l'alésage  et  du  premier  tronçon,  et  par  un  troi- 
sième  tronçon  qui  débouche  dans  la  face  supé- 
rieure  du  support  unique  qui  est  en  appui 
contre  la  face  inférieure  du  bloc-cylindres. 

30  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  détaillée 
qui  va  suivre  pour  la  compréhension  de  laquelle  on  se 
reportera  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

-  La  figure  1  est  une  vue  simplifiée  en  section 
35  partielle  selon  la  ligne  1-1  de  la  figure  3  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  du  module 
d'entraînement  selon  l'invention  sur  laquelle 
certaines  parties  sont  représentées  partielle- 
ment  en  coupe  par  un  plan  passant  par  les 

40  axes  de  l'alésage  et  du  premier  tronçon  du 
conduit  de  refoulement  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  partielle  en  section  selon 
la  ligne  3-3  de  la  figure  1  ;  et 

-  la  figure  4  est  une  vue  partielle  en  section  selon 
45  la  ligne  4-4  de  la  figure  2. 

On  a  représenté  sur  les  figures  un  bloc-cylindres 
10  d'un  moteur  à  combustion  interne  dont  la  face  in- 
férieure  plane  12  est  fermée  parun  carter  14  formant 
bac  de  réserve  d'huile  pour  la  lubrification  du  moteur. 

50  Le  moteur  comporte  notamment  un  vilebrequin 
16  d'axe  de  rotation  X-Xqui  est  monté  à  rotation  dans 
le  bloc-cylindres  par  plusieurs  paliers  dont  deux  pa- 
liers  d'extrémité  et  au  moins  un  palier  intermédiaire 
18. 

55  Selon  un  principe  connu,  une  pompe  à  huile  20, 
pour  la  lubrification  du  moteur,  est  agencée  à  l'inté- 
rieur  du  carter  14,  en-dessous  et  sensiblement  au 
droit  du  palier  intermédiaire  18. 
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La  pompe  20  comporte  un  corps  de  pompe  ou 
boîtier  22  qui  comporte  deux  ailes  latérales  24  pour 
sa  fixation  sur  le  bloc-cylindres. 

A  cet  effet,  la  face  supérieure  26  du  corps  de 
pompe  20  prend  appui,  au  niveau  des  ailes  latérales 
24,  contre  la  face  inférieure  1  2  du  bloc-cylindres  et  sa 
fixation  est  assurée  par  des  boulons  28.  En  variante, 
la  pompe  pourrait  être  fixée  au  palier  intermédiaire 
18. 

La  pompe  20  comporte  une  crépine  d'aspiration 
30,  un  axe  d'entraînement  32  et  un  conduit  de  refou- 
lement  34  qui  se  termine  sous  la  forme  d'un  raccord 
tubulaire  de  refoulement  36. 

Conformément  à  l'invention,  et  pour  assurer  l'en- 
traînement  en  rotation  de  l'axe  d'entraînement  32  de 
la  pompe  20,  il  est  prévu  une  unité  ou  module  d'en- 
traînement  38. 

Le  module  38  comporte  un  support  unique  40  qui 
est  une  pièce  de  fonderie  prévue  pour  être  fixée  sous 
la  face  inférieure  12  du  bloc-cylindres  10  par  des  bou- 
lons  de  fixation  42  qui  traversent  des  perçages  46  for- 
més  en  trois  points  éloignés  à  la  périphérie  du  support 
40  et  qui  sont  reliés  à  la  partie  centrale  du  corps  40 
par  des  voiles  48  et  des  nervures  de  renfort  50. 

Dans  la  partie  centrale  du  support  40,  il  est  prévu 
un  alésage  débouchant  52  qui  s'étend  sensiblement 
sur  toute  la  longueur  du  support. 

L'alésage  52  reçoit,  monté  à  rotation  par  l'inter- 
médiaire  de  deux  douilles  de  palier  54,  un  arbre  56 
pour  l'entraînement  en  rotation  de  la  pompe  20. 

Une  première  extrémité  axiale  58  de  l'arbre  56  re- 
çoit  le  moyeu  60  d'une  roue  d'entraînement  dentée  62 
qui  est  elle-même  entraînée  par  une  chaîne  61  . 

Le  moyeu  60  est  lié  en  rotation  à  l'extrémité  58  de 
l'arbre  56  et  il  lui  est  lié  en  translation  par  un  jonc  63 
reçu  dans  des  gorges  correspondantes  formées  dans 
le  moyeu  60  et  dans  l'extrémité  58. 

La  seconde  extrémité  64  de  l'arbre  56  qui  fait  sail- 
lie  axialement  à  l'extérieur  de  l'alésage  52  est  une  ex- 
trémité  filetée  sur  laquelle  est  vissée  une  douille  d'ac- 
couplement  66. 

L'extrémité  libre  de  la  douille  66  comporte  un  lo- 
gement  hexagonal  68  dans  lequel  est  reçue  une  por- 
tion  d'extrémité  hexagonale  complémentaire  70  de 
l'axe  d'entraînement  32  de  la  pompe  20. 

Conformément  à  l'invention,  le  support  40 
comporte  également  un  conduit  de  refoulement  qui 
relie  le  raccord  de  refoulement  36  à  un  orifice  72  pour 
l'entrée  d'huile  de  lubrification  dans  un  conduit  74  for- 
mé  dans  le  bloc-cylindres  10  (voir  figure  4). 

Le  conduit  de  refoulement  comporte  un  premier 
tronçon  76  qui  s'étend  parallèlement  à  l'alésage  52  et 
dont  l'extrémité  libre  d'entrée  est  réalisée  sous  la  for- 
me  d'un  manchon  78  dans  lequel  le  raccord  36  est 
reçu  de  manière  étanche  avec  interposition  de  deux 
joints  d'étanchéité  77. 

Le  premier  tronçon  76  se  prolonge  par  un  second 
tronçon  79  qui  lui  est  perpendiculaire,  au  voisinage 

d'un  plan  sensiblement  horizontal  contenant  les  axes 
de  l'alésage  52  et  du  tronçon  76. 

Dans  la  zone  de  raccordement  des  premier  et  se- 
cond  tronçons,  il  est  prévu  un  passage  80  de  section 

5  réduite  qui  permet  d'alimenter  en  lubrifiant  l'alésage 
52  et  d'assurerainsi  la  lubrification  des  douilles  de  pa- 
lier  54  pour  le  montage  à  rotation  de  l'arbre  d'entraî- 
nement  56. 

Le  deuxième  tronçon  78  se  prolonge  par  un  troi- 
10  sième  tronçon  81  ,  qui  s'étend  sensiblement  vertica- 

lement  en  direction  de  la  face  supérieure  82  du  sup- 
port  et  qui  est  relié  à  l'orifice  d'entrée  72  formé  dans 
la  face  inférieure  12  du  bloc-cylindres. 

Le  deuxième  tronçon  79  est  réalisé  sous  la  forme 
15  d'un  perçage  borgne  qui  est  fermé  à  son  extrémité  ou- 

verte  par  un  bouchon  fileté  84. 
La  mise  en  oeuvre  de  l'unité  d'entraînement  38 

réalisée  conformément  aux  enseignements  de  l'in- 
vention  est  particulièrement  aisée. 

20  En  effet,  après  avoir  réalisé  son  assemblage  en 
introduisant  l'arbre  d'entraînement  56  dans  l'alésage 
52  avec  la  roue  d'entraînement  62  montée  sur  l'extré- 
mité  58  et  en  vissant  la  douille  d'accouplement  66,  il 
ne  reste  plus  qu'à  venir  fixer  l'ensemble,  en  une  seule 

25  opération,  à  la  face  inférieure  12  du  bloc-cylindres. 
A  cet  effet,  l'ensemble  du  support  40  est  mis  en 

place  en  provoquant  une  translation  selon  la  flèche  F 
des  figures  1  et  2  de  manière  à  provoquer  simultané- 
ment  l'emboîtement  par  coulissement  de  l'extrémité 

30  hexagonale  70  de  l'axe  d'entraînement  32  dans  le  lo- 
gement  68,  et  l'emboîtement  du  raccord  36  dans  le 
manchon  78. 

Il  ne  reste  plus  alors  qu'à  fixer  le  support  40,  en 
position  montée  et  accouplée,  par  les  boulons  42. 

35  Le  raccordement  hydraulique  par  le  manchon  78 
et  le  raccord  36  participe  également  à  la  retenue  en 
position  du  support  40. 

40  Revendications 

1.  Agencement  d'une  pompe  à  huile  (20)  de  lubrifi- 
cation  d'un  moteur  à  combustion,  du  type  dans  le- 
quel  la  pompe  (20)  est  agencée  au  droit  de  l'un 

45  (18)  des  paliers  intermédiaires  du  vilebrequin  du 
moteur  et  s'étend  en-dessous  de  la  face  inférieu- 
re  (12)  du  bloc-cylindres  (10)  fermée  par  un  car- 
ter  (14)  formant  réserve  d'huile  de  lubrification,  le 
corps  (22)  de  la  pompe  étant  fixé  à  ladite  face  in- 

50  férieure  (12),  et  du  type  dans  lequel  l'entraîne- 
ment  de  la  pompe  est  assuré  au  moyen  d'un  arbre 
d'entraînement  (56)  monté  à  rotation  sous  la  face 
inférieure  du  bloc-cylindres,  dont  une  première 
extrémité  (58)  est  reliée  à  une  roue  d'entraîne- 

55  ment  (62)  agencée  sensiblement  au  droit  d'un  pa- 
lier  d'extrémité  du  vilebrequin  et  dont  la  seconde 
extrémité  (64)  est  reliée  à  l'axe  d'entraînement 
(32)  de  la  pompe,  caractérisé  en  ce  que  les 
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moyens  d'entraînement  de  la  pompe  sont  réali- 
sés  sous  la  forme  d'un  module  d'entraînement 
(38)  comprenant  un  support  unique  (40)  fixé  sous 
la  face  inférieure  (12)  du  bloc-cylindres  (10)  et  qui 
comporte  un  alésage  (52)  débouchant  dans  le- 
quel  est  monté  à  rotation  l'arbre  d'entraînement 
(56)  dont  la  première  extrémité  (58)  reçoit  la  roue 
d'entraînement  (62)  et  dont  la  seconde  extrémité 
(64)  comporte  un  dispositif  (66)  d'accouplement 
avec  l'axe  d'entraînement  (32)  de  la  pompe  (20). 

2.  Agencement  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  le  support  unique  (40)  comporte  un 
conduit  de  refoulement  qui  relie  l'orifice  de  refou- 
lement  (34)  de  la  pompe  (20)  à  un  orifice  (72)  for- 
mé  dans  la  face  inférieure  (12)  du  bloc-cylindres. 

3.  Agencement  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  conduit  de  refoulement  comporte  un 
premier  tronçon  (76)  dont  l'extrémité  d'entrée 
comporte  des  moyens  (78,  80)  de  raccordement 
étanche  avec  l'orifice  de  refoulement  de  la  pom- 
pe. 

4.  Agencement  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  le  premier  tronçon  (76)  du  conduit  de 
refoulement  est  sensiblement  parallèle  audit  alé- 
sage  (52). 

5.  Agencement  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  le  dispositif  d'accouplement  (66)  et  les 
moyens  de  raccordement  (36,  78)  sont  du  type  à 
emboîtement  par  coulissement  selon  une  direc- 
tion  (F)  parallèle  à  l'axe  dudit  alésage  (52). 

6.  Agencement  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  dis- 
positif  d'accouplement  comporte  une  douille  (66) 
vissée  sur  la  seconde  extrémité  libre  (64)  de  l'ar- 
bre  d'entraînement  (56)  et  qui  comporte  un  loge- 
ment  (68)  de  section  polygonale  dans  lequel  est 
reçue  une  portion  d'extrémité  (70)  de  section 
complémentaire  de  l'axe  d'entraînement  (32)  de 
la  pompe  (20). 

7.  Agencement  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  3  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
de  raccordement  comportent  un  manchon  cylin- 
drique  (78)  à  l'intérieur  duquel  est  reçue,  de  ma- 
nière  coulissante  et  avec  interposition  d'au  moins 
un  joint  d'étanchéité  (77),  un  raccord  de  refoule- 
ment  (36)  de  la  pompe. 

8.  Agencement  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
en  ce  que  le  manchon  cylindrique  (78)  est  réalisé 
venu  de  matière  par  moulage  avec  le  support 
(40). 

9.  Agencement  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  2  à  8,  caractérisé  en  ce  que  le  conduit  de 
refoulement  est  relié  par  un  passage  (80)  de  sec- 
tion  réduite  audit  alésage  (52)  pour  assurer  la  lu- 

5  brif  ication  de  l'arbre  d'entraînement  (56). 

1  0.  Agencement  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  le  premier  tronçon  (76)  du  conduit  de 
refoulement  se  prolonge  par  un  deuxième  tron- 

10  çon  sensiblement  perpendiculaire  au  premier 
tronçon  (76)  et  qui  s'étend  au  voisinage  d'un  plan 
contenant  les  axes  de  l'alésage  et  du  premier 
tronçon,  et  par  un  troisième  tronçon  (81)  qui  dé- 
bouche  dans  la  face  supérieure  (82)  du  support 

15  qui  est  en  appui  contre  la  face  inférieure  (12)  du 
bloc-cylindres  (10). 
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